
 

     

AIDE A LA MOBILITE INTERNATIONALE 

COTUTELLE DE THÈSE 2025 
 

 

 

OBJECTIF  

 

Favoriser la mobilité des doctorants français ou étrangers inscrits à l’INSA de Toulouse dans le cadre d’une thèse 

en cotutelle, afin d’instaurer et de développer les coopérations scientifiques entre équipes de recherche françaises 

et étrangères. 

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

 

● Le doctorant doit être inscrit en 1ère, 2ème ou 3ème année de thèse au moment de la demande. 

● La thèse préparée doit s’insérer dans la procédure de cotutelle, avec une convention conclue, pour chaque 

doctorant, entre l’établissement d’enseignement supérieur français et l’établissement d’enseignement 

supérieur du pays partenaire, conformément aux dispositions prévues par le titre III de l’arrêté du 22 août 

2022 modifiant l'arrêté du 25 Mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant 

à la délivrance du  diplôme national de doctorat. 

● La mobilité doit avoir lieu avant le 31 décembre 2025.  

 

SOUTIEN FINANCIER 

 

La subvention est attribuée une seule fois pour toute la durée de la thèse. 

 

Elle est versée au laboratoire français de rattachement du doctorant et peut financer exclusivement les frais liés à 

la mobilité du doctorant : 

● Billets d’avions A/R vers la France ou le pays d’origine 

● Loyers français + frais annexes liés à la vie en France 

● Déplacements / Inscription à des colloques français ou internationaux 

 

 

Les demandes (suivant l’imprimé type joint en annexe) 

devront parvenir à la Direction de la Recherche 

en version électronique signée des Directeurs de thèse et de Laboratoire 

 

à 



 

     

dir-recherche@insa-toulouse.fr 

0561559532 

 

Date limite de dépôt du dossier : Jeudi 16 janvier 2025 midi 

       


